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 n° 295 362 du 11 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 21 décembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 1er septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, d’origine ethnique mossie et de 
confession musulmane. Vous êtes diplômée universitaire, possédant une maîtrise universitaire en droit 

judiciaire. Vous êtes originaire de Ouagadougou. Vous n’êtes ni membre ni sympathisante d’un parti 
politique et n’êtes pas impliquée dans le milieu associatif.  
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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Pendant les années soixante, vos parents et le frère cadet de votre père se convertissent à l’islam pour 
des raisons inconnues de vous. Ils étaient catholiques avant cela. En 2003, vous obtenez votre 

baccalauréat. Dès la rentrée suivante, vous vous inscrivez à l’Université de Ouagadougou, pour y étudier 
le droit.  

 

Le 22 décembre 2004, vous êtes mariée de force à un des fils d’un des amis de votre père. Bien que vous 
ne vous sentiez pas prête pour vous marier, vous acceptez ce mariage, n’ayant pas le choix. Il s’agit d’une 
part d’une coutume traditionnelle et familiale et, d’autre part, la famille de votre époux promet de vous 
laisser poursuivre vos études universitaires, ce qui achève de vous convaincre. En effet, depuis 2002, 

votre mère est malade et ne peut plus prendre en charge le coût de vos études comme elle le faisait 

jusque-là, grâce à l’argent qu’elle gagnait grâce à son commerce. Votre père refuse quant à lui de financer 
votre scolarité depuis que vous êtes devenue majeure et donc en âge de vous marier. Vous allez donc 

vivre au domicile familial de votre époux, à Zogona (secteur 13, Ouagadougou). Le 29 juin 2005, votre 

père décède d’une maladie pulmonaire. Vous vous habituez à vivre chez votre mari. Toutefois, vous 
prenez vite conscience du fait que les membres de votre belle-famille vous empêchent de suivre vos 

études de manière optimale. Selon eux, la place de la femme est au foyer et vous n’avez pas à prendre 
de décision, encore moins à avoir un emploi. Vous continuez malgré tout vos études, notamment grâce à 

des amies qui vous apportent notes et cours et parce que vous parvenez à les financer grâce à l’argent 
que vous retirez des sommes données par votre époux pour que vous achetiez de quoi préparer les repas 

familiaux. En 2011, vous êtes diplômée d’une maîtrise en droit judiciaire. Jusqu’en 2016, vous participez 

à de nombreuses sélections dans l’objectif de décrocher un emploi dans la fonction publique au Burkina 
Faso, sans succès. Vous n’avez jamais obtenu de contrat de travail et avez toujours travaillé en tant que 
femme au foyer, dans la famille de votre mari.  

 

Le 11 mai 2017, votre mari décède d’une maladie. En février 2018, vos oncles vous informent que vous 
allez être remariée par lévirat au jeune frère de votre défunt époux. Vous refusez ce remariage mais restez 

vivre au domicile de votre belle-famille, afin de prendre soin de vos enfants. Votre belle-famille s’oppose 
à votre refus, au motif que les femmes non mariées ne sont pas en mesure d’inculquer les bonnes valeurs 
à leurs enfants. Vous restez vivre chez eux et le mariage n’est pas célébré. A partir de quelques semaines 

plus tard, votre beau-frère se présente souvent à la porte de votre chambre, désirant entretenir des 

relations sexuelles avec vous puisque se considérant comme votre époux, ce qui n’est pas le cas. Parce 
que vous refusez et parvenez à l’en empêcher, il vous insulte et vous frappe. Puisque la condition à ce 

que vous restiez vivre dans votre belle-famille est que vous épousiez votre beau-frère, ce que vous 

refusez catégoriquement, vous prenez conscience que vous devez aller vivre ailleurs. En juillet 2018, 

vous retournez alors auprès des membres de votre famille, lesquels vous renient au motif que vous ne 

respectez pas les traditions familiales et que vous ne pouvez pas briser une alliance interfamiliale mise 

en place par votre père à son vivant. Vous revenez vivre au domicile de votre belle-famille, où votre beau-

frère continue à s’en prendre à vous et où les autres membres de votre belle-famille vous demandent de 

partir.  

 

Fin juillet/début août 2018, n’ayant plus le choix, vous vous rendez au commissariat de Saaba afin de 

présenter la situation et de tenter de trouver une solution. Les policiers vous répondent qu’ils ne peuvent 
pas vous aider et qu’il faut régler vos problèmes de famille entre vous. Vous rentrez dans votre belle-

famille et les problèmes recommencent. Un mois plus tard, vous vous rendez donc au commissariat de 

Wemtenga. On vous promet de convoquer votre beau-frère mais rien n’est fait. Trois semaines plus tard, 
vous vous présentez à nouveau dans ce commissariat et vous plaignez que rien n’a été fait pour vous 
aider. Les policiers vous répondent qu’ils n’ont pas le temps de s’occuper des conflits familiaux. Vous 
rentrez à nouveau dans votre belle-famille et, en septembre ou octobre 2018, puisque les tensions 

s’aggravent, vous commencez à envisager de prendre la fuite. Vous contactez une de vos amies vivant à 

Wemtenga, laquelle accepte de vous aider. En décembre 2018, vous allez vivre chez elle. Elle vous met 

en contact avec un passeur qui effectue les démarches pour constituer de faux documents à votre nom 

et parvient, avec ces documents, à vous obtenir un visa.  

 

Le 12 mars 2019, munie de votre passeport personnel et de ce visa, vous embarquez à bord d’un avion 
à destination de la France, où vous atterrissez le lendemain. Le 8 avril 2019, vous vous rendez ensuite 

en Belgique et introduisez une demande de protection internationale à l’Office des étrangers, le 12 avril 
2019.  

 

Afin d’étayer celle-ci, vous déposez votre passeport, un certificat médical attestant que vous avez subi 

une excision de type II, une attestation psychologique et trois extraits d’actes de naissance.  
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B. Motivation  
 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  

 

Ainsi d’abord, si vous avez bénéficié d’un accompagnement psychologique ayant duré au total environ 

dix voire onze mois parce que vous souffriez de reviviscences et de troubles du sommeil, vous n’êtes 
actuellement pas suivie par un professionnel de la santé et ce, depuis janvier 2021, soit depuis plus de 

dix mois. En effet, la psychologue qui vous aidait ne trouvait plus cela nécessaire et souligne que vous 

avez une capacité de résilience et des ressources qui permettent d’interrompre ce suivi. Vous dites 
d’ailleurs que vous vous sentez mieux et que vous appliquez ses conseils (Notes de l’entretien personnel, 
ci-après « NEP », p. 5 ; cf. farde « documents », pièce 3).  

 

Ensuite, lors de son intervention à la fin de votre premier entretien personnel, votre avocate a affirmé que 

vous étiez fébrile et que l’entretien aurait pu être modulé autrement. A la fin de votre second entretien, 

vous avez déclaré vous être sentie faible lors de celui-ci (NEP 2, p. 15). Toutefois, relevons que votre 

conseil n’a ni illustré en quoi vous aviez montré des signes de fébrilité, ni indiqué de quelle manière les 

entretiens auraient pu être modulés de manière différente, d’autant que, pour rappel, aucun élément de 
preuve attestant de fébrilité dans votre chef n’a été déposé au cours de votre procédure d’asile (NEP 1, 
p. 24). Surtout, relevons qu’il vous a été souligné, dès l’entame de vos deux entretiens, l’importance pour 
vous de prévenir l’Officier de protection (ci-après « OP ») chargé de mener ceux-ci si vous ressentiez le 

besoin de prendre des pauses supplémentaires ou si vous vous sentiez moins bien. Vous n’avez pas 
interpellé l’OP à ce sujet. Au contraire, celui-vous a demandé au début de vos entretiens respectifs 

comment vous vous sentiez et, en dehors de dire que vous aviez été enrhumée deux semaines avant 

votre premier entretien et que vous toussez parfois à cause des émanations de carburant, vous avez dit 

vous sentir bien (NEP 1, p. 3 ; NEP 2, p. 2). En outre, une pause a été prise lors de chacun de vos deux 

entretiens personnels, il vous a été donné l’opportunité de vous exprimer librement et les questions vous 

ont été répétées/reformulées le cas échéant. Soulignons par ailleurs que vous êtes une femme de 41 ans, 

diplômée universitaire en droit, originaire de Ouagadougou, que vous n’avez fait état d’aucun problème 
de santé au long de la présente procédure et n’avez jamais fait état d’un quelconque besoin spécifique à 
prendre en compte et ce, depuis l’introduction de votre demande de protection internationale.  
 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Il ressort ensuite de l’examen minutieux de votre demande de protection internationale que vous 

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte 
actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez 
un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers 
(loi du 15 décembre 1980).  

 

En cas de retour au Burkina Faso, vous craignez d’une part d’être persécutée par les membres de la 
famille de votre défunt mari, en particulier son jeune frère qui désire vous épouser par lévirat et entretenir 

des relations sexuelles forcées avec vous. D’autre part, vous craignez les membres de votre propre famille 

car ils désirent aussi vous remarier à votre beau-frère et vous ont reniée à la suite de votre refus. Vous 

précisez qu’en tant que femme évoluant dans une famille traditionnelle, vous n’avez jamais pu vivre 

librement et que, depuis le décès de votre mari, son jeune frère vous frappait, vous menaçait et vous 

insultait fréquemment (NEP, p. 21). Toutefois, en raison des arguments suivants, vous n’avez pas été en 
mesure de convaincre le Commissariat général de la crédibilité du récit que vous invoquez comme étant 

à la base de votre fuite et partant, du bien-fondé de vos craintes en cas de retour au Burkina Faso.  

 

Premièrement, vos déclarations entrent en contradiction avec les informations objectives dont dispose le 

Commissariat général, lesquelles sont contenues dans le dossier visa qui a été constitué et déposé dans 

le cadre de l’introduction de votre demande de visa auprès des autorités françaises présentes à 
Ouagadougou, le 4 février 2019 (cf. farde « informations pays », dossier visa). Ainsi, vous déclarez avoir 

été mariée de force en 2004 et être veuve depuis 2017 (cf. questionnaire OE ; NEP 1, p. 13), avoir été 

diplômée en droit judiciaire en 2011 mais n’avoir jamais travaillé depuis lors car votre belle-famille le 
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refusait (NEP 1, p. 8). Toutefois, force est de constater qu’il ressort des informations contenues dans votre 
dossier visa que vous n’êtes pas veuve mais célibataire et que vous travailliez en tant que juriste pour le 
groupe […], société basée à Ouagadougou. Une attestation de travail, une décision de congé, trois 

bulletins de salaire et des relevés de comptes bancaires montrant des versements de salaires de 

montants correspondant aux salaires mentionnés sur vos fiches de paie permettent d’en attester. Ensuite, 

soulignons que l’extrait de compte bancaire présent à votre dossier visa atteste qu’en date du 1er février 
2019, soit environ un mois avant votre départ du Burkina Faso, votre solde bancaire personnel s’élevait à 
plus de 5.500.000 CFA (plus de 8400 euros). Ces informations entrent également en contradiction avec 

vos propos selon lesquels vous n’avez jamais pu gagner votre vie en travaillant en tant qu’employée car 
cela allait à l’encontre de la vision de la femme prônée par les membres de votre belle-famille.  

 

Vous confirmez avoir voyagé avec votre passeport personnel que vous vous étiez procuré vous-même 

en 2017 « sans raison particulière » (NEP 1, p. 16) mais déclarez toutefois que c’est l’homme avec qui 
vous a mise en contact votre amie qui a effectué toutes les démarches afin de constituer ce dossier visa 

et d’introduire le visa avec lequel vous avez voyagé jusqu’en Europe. Vous précisez que c’est votre amie 
qui a principalement financé votre voyage, vous prêtant environ deux millions de francs CFA (NEP 1, p. 

17). Autrement dit, vous réfutez le caractère authentique de ces documents. Toutefois, vous n’avez pas 
été en mesure de décrire de manière concrète et détaillée l’influence de cet homme et les démarches que 
celui-ci a effectuées pour se procurer les documents que contient ledit dossier visa, dont vous dites qu’il 
s’agit de faux.  
 

Ainsi, vous dites que cet homme se prénomme [J.-M.] mais ignorez son nom de famille. Vous ne savez 

rien à son propos, justifiant votre ignorance en disant qu’il refusait de faire connaissance avec vous. Vous 
ne savez pas non plus comment votre amie a fait sa rencontre et ne lui avez jamais posé la question (NEP 

1, pp. 17 et 18). Interrogée ensuite sur les démarches effectuées par cet homme afin de vous aider à vous 

faire délivrer votre visa, vous n’avez pas été en mesure de donner de détails. Vous affirmez en substance 
qu’il s’est fait délivrer des documents, qu’il a pris rendez-vous à l’ambassade, que vous vous y êtes 
rendue, que vous avez apposé votre signature et que vous n’avez pas dû répondre à des questions. Alors 
que vous déclarez que [J.-M.] avait des contacts lui permettant de rédiger de nombreux faux documents, 

invitée à en dire plus concernant ce que vous savez desdits contacts et de son influence, vous n’avez pas 
été à même de vous montrer plus convaincante puisque vous n’avez pas été en mesure d’en dire 
davantage. Vous expliquez vos méconnaissances de manière lacunaire en affirmant qu’il restait discret 
et qu’il ne vous parlait de rien d’autre que de votre visa. Vous n’avez pas posé de question à cet homme 
afin de tenter d’en savoir plus concernant les démarches effectuées ou quant à la nature des documents 

déposés, sur lesquels votre nom est inscrit. Vous justifiez en substance votre désintérêt en affirmant que 

vous étiez tourmentée et que vous vous limitiez à suivre ses consignes car vous étiez convaincue qu’il 
était capable de vous aider (NEP 1, p. 18 ; observations aux notes). Vos propos inconsistants ne sont pas 

de nature à convaincre le Commissariat général que les documents présents dans le dossier visa 

constitué à votre nom sont des documents qui ont été obtenus de manière frauduleuse.  

 

Mais encore, les propos que vous tenez concernant l’ouverture du compte en banque à votre nom et 
quant aux mouvements bancaires sur celui-ci s’avèrent incohérents et contradictoires. En effet, alors que 
vous affirmez que [J.-M.] vous a demandé d’ouvrir un compte bancaire à votre nom en décembre 2018 

(NEP 1, p. 19), ledit compte était déjà constitué en date du mois d’octobre 2018 puisqu’un solde au 31 
dudit mois apparait sur le relevé de compte présent dans votre dossier visa. Il est totalement incohérent 

que vous ayez ouvert ce compte bancaire avant même que cet homme ne vous le demande. En outre, 

soulignons que vous vous contredisez concernant les dates approximatives auxquelles cet homme a 

entamé les démarches nécessaires pour vous procurer frauduleusement des documents. En effet, tout 

au long de votre procédure d’asile, vous mainteniez avoir fui votre belle-famille en décembre 2018 

(questionnaire CGRA ; NEP 1) et avoir été mise en contact avec [J.-M.] via l’amie chez qui vous dites 
vous être réfugiée. Or, une fois confrontée aux dates incompatibles avec votre récit puisque le compte a 

été ouvert avant décembre 2018 et donc avant votre rencontre avec ce passeur, vous modifiez votre 

chronologie des faits et affirmez avoir rencontré cet homme au début du mois de novembre 2018. Vous 

expliquez le caractère évolutif de vos déclarations en affirmant tout au plus qu’auparavant, vous hésitiez 
entre ces deux mois. Vous n’avez pas donné d’autre explication pour justifier la nature divergente de vos 
propos (NEP 2, p. 19). Par ailleurs, vos déclarations selon lesquelles cet homme vous donnait de l’argent 
pour le placer sur ce compte afin de laisser croire que celui-ci est un vrai sont des plus invraisemblables 

(NEP 2, p. 14). Vos propos contradictoires, invraisemblables et évolutifs concernant les informations 

objectives relatives à ce compte en banque à votre nom viennent encore empêcher de considérer ce 

dossier visa comme ayant été monté de toutes pièces.  
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Surtout, remarquons que ces informations ont été obtenues sur base de vos empreintes digitales et que 

l’authenticité de ces documents originaux a été confirmée par les autorités françaises puisque celles-ci 

vous ont délivré un visa Schengen le 5 février 2019. De plus, munie de ce visa apposé dans votre 

passeport personnel, vous avez voyagé légalement et internationalement (cf. dossier administratif, 

passeport et visa). Dès lors, rien ne permet de considérer que les documents contenus dans votre dossier 

visa ne sont pas authentiques et que les informations dont il en ressort seraient erronées. Vous n’avez 
pas convaincu le Commissariat général que les documents constituant votre dossier visa contiennent de 

fausses informations. Partant, ces informations objectives contradictoires avec les propos que vous tenez 

viennent déjà sérieusement empêcher le Commissariat général d’établir la réalité dans laquelle vous dites 
avoir évolué. Aussi, ces constats décrédibilisent tant le mariage forcé dont vous dites avoir été victime 

que le lévirat que vous invoquez avoir fui.  

 

Deuxièmement, votre profil socio-économique n’est pas compatible avec les informations objectives à 
notre disposition concernant les mariages forcés et lévirats au Burkina Faso. En effet, il ressort de celles-

ci que le mariage forcé implique en majorité des femmes mineures issues de milieu rural, peu instruites 

et dépendantes de leur famille (cf. farde « informations pays », rapports). Or, force est d’abord de constater 
que vous avez toujours vécu à Ouagadougou et que vos parents ont financé vos études secondaires dans 

une école privée. Vous avez ensuite suivi un cursus à l’Université de Ouagadougou et avez été diplômée 
d’une maîtrise universitaire en droit judiciaire en 2011, soit lorsque vous étiez âgée de 31 ans. Vous êtes 
polyglotte (NEP 1, p. 7). Rappelons qu’il ressort de votre dossier visa que vous aviez bénéficié de revenus 

décents et que vous travailliez en tant que juriste (cf. supra et farde « informations pays », dossier visa). 

En outre, soulignons que vos enfants sont actuellement scolarisés dans des écoles privées et mixtes 

(NEP 1, p. 15) et que votre unique fille âgée de près de sept ans n’est pas excisée (NEP 1, p. 20 ; cf. 
farde « documents », pièce 2). Mais encore, vous avez pu vous opposer – avec le soutien de votre mère 

– aux demandes de deux hommes qui désiraient vous épouser avant vos 24 ans (NEP 2, p. 8) et vous 

avez décidé seule de ne pas porter le voile à l’école (NEP 2, p. 9). Quoi qu’il en soit, votre profil laisse 
donc apparaître un niveau d’éducation, une maturité, une liberté de choix manifestes ainsi qu’un parcours 
scolaire et professionnel traduisant dans votre chef un contexte familial moderne et la jouissance d’une 
autonomie certaine.  

 

Vos déclarations invraisemblables selon lesquelles vous avez été en mesure de financer vos études 

universitaires avec l’argent que vous ponctionniez des sommes que vous donnait votre mari pour les 
tâches ménagères et selon lesquelles vous avez réussi ces mêmes études car vous étudiiez et faisiez 

vos devoirs en cachette, aidée de copines qui faisaient des copies de leurs cours (NEP 1, pp. 7 et 8 ; NEP 

2, p. 11) ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général. Ce dernier ne s’explique pas 
davantage comment vous avez été en mesure de participer à de nombreuses sélections professionnelles 

dans le but d’obtenir un poste au sein de l’administration alors que vous affirmez avoir grandi dans une 
famille mariant ses filles contre leur gré puis avoir vécu dans une belle-famille s’opposant 
fondamentalement à ce que les femmes travaillent (NEP 1, p. 8). Ces éléments se révèlent peu 

compatibles tant avec le risque d’être exposée à un lévirat en cas de retour dans votre pays qu’avec le 
fait d’avoir été forcée à marier un homme comme vous l’alléguez.  
 

Par ailleurs, vous tenez des propos inconsistants concernant les raisons pour lesquelles vous avez été la 

seule enfant de votre famille à avoir pu bénéficier d’une telle scolarité. En effet, vous affirmez que votre 
père avait cinq épouses, que toutes vivaient dans un village rural mais que seule votre mère vivait à 

Ouagadougou. Vous dites que vous vous rendiez dans ce village uniquement lors de vos vacances 

scolaires et que tous les enfants (« une dizaine ») de votre père suivaient l’apprentissage du coran et qu’il 
imposait le port du foulard aux femmes de sa famille (NEP 1, pp. 10 à 12 ; NEP 2, p. 7). De plus, vous 

affirmez que vos soeurs ont toutes été mariées alors qu’elles étaient âgées de 17 ou 18 ans (NEP 1, p. 
22). Par conséquent, l’OP vous a d’abord interrogée sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas suivi 

la même scolarité que vos frères et soeurs si les membres de votre famille paternelle accordent une 

importance certaine aux pratiques traditionnelles et n’admettent pas que les filles suivent des études 
francophones, encore moins universitaires. Vous expliquez alors en substance avoir personnellement 

décidé d’aller loin dans vos études et avoir désiré un « bon travail » (NEP 2, p. 7), explication qui ne justifie 
en rien que vous ayez bénéficié d’un tel traitement de faveur incohérent avec le contexte familial 

traditionnel et strict que vous présentez.  

 

En outre, ne s’expliquant pas pour quelle raison votre fille ne s’est pas vue exciser par les membres de 
votre famille ou de votre belle-famille dont vous affirmez qu’ils pratiquent les coutumes traditionnelles de 

manière stricte, l’OP vous a donné l’opportunité d’en expliquer les raisons. La réponse que vous donnez 
s’avère toutefois incohérente puisque vous déclarez que c’est en raison de l’illégalité de cette pratique 
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que ceux-ci ne l’ont pas excisée (NEP 1, p. 20). Il vous a alors été demandé en quoi cela était différent 

d’un mariage forcé ou d’un lévirat, ce à quoi vous répondez que la loi n’a pas eu d’impact sur les mariages 
forcés au Burkina Faso (NEP 1, p. 20), réponse peu cohérente au vu de la nature des faits et des craintes 

que vous invoquez à l’encontre de votre famille et de votre belle-famille et comme étant à la base de votre 

demande de protection internationale.  

 

Vos propos incohérents et contradictoires avec les informations objectives à la disposition du 

Commissariat général et s’agissant des mariages forcés au Burkina Faso viennent à nouveau 
décrédibiliser les faits que vous invoquez comme étant à la base de votre besoin de protection. Vous 

n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général ni que vous avez été mariée de force, 

ni que vous avez fui un lévirat et un beau-frère agressif. Partant, vous ne l’avez pas davantage convaincu 
que vous avez été reniée par les membres de votre famille parce que vous vous y êtes opposée. Aussi, 

vos craintes en cas de retour au Burkina Faso manquent de fondement.  

 

Vous dites n’avoir rencontré aucun autre problème dans votre pays d’origine et n’invoquez pas d’autres 
craintes en cas de retour (NEP 1, p. 21 ; NEP 2, pp. 5).  

 

En ce qui concerne les documents que vous déposez afin d’étayer votre demande de protection 
internationale, ces derniers ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision.  

 

Dans l’attestation psychologique (cf. farde « documents », pièce 3) rédigée par la psychologue qui vous 

suivait, celle-ci atteste que vous souffriez de cauchemars intenses en décembre 2020 et janvier 2021. 

Toutefois, au vu de votre capacité de résilience et de vos bonnes ressources intérieures, vous avez 

ensemble décidé d’interrompre ce suivi. Il n’appartient pas ici au Commissariat général de mettre en cause 
l’expertise médicale d’un professionnel de la santé, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les 
séquelles d’un patient. Le fait que vous avez rencontré des troubles du sommeil à l’époque n’est donc 
nullement remis en cause. Toutefois, rappelons que le personnel médical ou para-médical ne peut être 

garant du fait que les évènements que vous avancez sont effectivement à la base de ces symptômes et 

n’est pas compétent pour évaluer les craintes en cas de retour de ses patients. Constatons d’ailleurs que 
votre psychologue ne s’y risque aucunement. Rien ne permet donc d’établir l’origine exacte de ces 
cauchemars. Cette attestation n’est par conséquent pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante du 

récit que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Quant aux trois extraits d’acte de naissance de vos enfants (cf. farde « documents », pièce 2), ils tendent 
à attester que vous êtes la maman de trois enfants, lesquels ont été reconnus par le même homme. Cela 

n’est aucunement remis en cause par le Commissariat général qui rappelle que vous n’avez pas été en 
mesure de le convaincre que vous avez été mariée de force puis que vous avez fui un mariage par lévirat 

dont vous ne vouliez pas. Ces documents ne permettent aucunement de rétablir la crédibilité du caractère 

forcé de votre mariage et de l’ensemble de votre récit d’asile.  
 

En ce qui concerne votre passeport à votre nom (cf. farde « documents », pièce 4), celui-ci tend quant à 

lui à attester de votre identité, de votre nationalité et de votre origine. Les cachets et le visa qui y sont 

apposés attestent eux que vous avez voyagé avec ce passeport aux dates que vous invoquez. Aucuns 

de ces constats n’est remis en cause par le Commissariat général dans la présente décision.  

 

S’agissant du certificat médical (cf. farde « documents », pièce 1), le médecin qui l’a rédigé atteste que 
vous avez subi une excision de type II. Vous dites avoir été excisée alors que vous étiez encore bébé 

(NEP 1, p. 20). Le Commissariat général ne remet en cause ni la constatation du docteur ni vos 

déclarations. Toutefois, vous n’invoquez aucune crainte pour ce motif en cas de retour au Burkina Faso 
et n’avez pas convaincu le Commissariat général que le fait que vous avez été victime d’une excision de 
type II puisse dans votre cas être considéré comme constituant une raison impérieuse de ne pas pouvoir 

retourner vous établir au Burkina Faso. En effet, vous ne démontrez pas l’existence, dans votre chef, d’un 
traumatisme lié à cette excision tel que tout retour dans votre pays d’origine vous serait insurmontable. 
Ainsi, constatons que le médecin qui vous a auscultée relève que vous soufrez de menstruations et de 

rapports sexuels douloureux, sans mentionner d’autres séquelles dans votre chef. Toutefois, vous avez 
été excisée il y a quarante ans, vous êtes diplômée universitaire, vous êtes la maman de trois enfants et 

vous travailliez en tant que juriste. Rappelons d’ailleurs que votre psychologue relève votre capacité de 

résilience et vos bonnes ressources intérieures (cf. farde « documents », pièces 1 et 3). Les séquelles 

dont vous souffrez ne sont pas d’une nature telle qu’un retour vous serait inenvisageable. Aucun autre 
élément joint à votre dossier ne va dans le sens inverse.  
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Aussi, si une mutilation génitale féminine est une atteinte physique particulièrement grave, qui est 

irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant 

toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué résulte des conséquences ou 

des effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il 
est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit 
à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de 
l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés. La protection 
internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une 

protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des dommages inhérents 

à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la 

Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et 

psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante 
du statut juridique de l’intéressée. Par ailleurs, le seul confort psychologique résultant de la perspective 
de pouvoir bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge 
adéquate desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié 

(CCE arrêt n° 125 702 du 17 juin 2014).  

 

Par ailleurs, outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut 

se voir accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui 

affecte son pays dont il a la nationalité atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un 
civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa 

présence, un risque réel d’atteintes graves. Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire 

actuelle au Burkina Faso (cf. COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible 

sur le site https://www.cgra.be/sites/ 

default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf ou 

https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 17 juin 

2021 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_- 

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions 

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles 

de l’est, du nord et du centre-nord contrairement à Ouagadougou. Aucune attaque de grande envergure 

n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres grandes villes du pays. Les groupes djihadistes 
n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse 
approfondie de toutes les informations disponibles, force est de conclure que la situation à Ouagadougou 

ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au 

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

Les observations que vous avez formulées le 19 octobre 2021 et le 6 décembre 2021 par rapport aux 

notes de vos entretiens personnels se limitent à la correction d’erreurs orthographiques, à l’apport de 
précisions de certains de vos propos ou à la reformulation de certains de ceux-ci (cf. dossier administratif). 

Ces quelques ajouts et rectifications ne modifient ainsi en rien le sens de cette décision dès lors qu’ils ne 
mettent en évidence aucun nouvel élément pertinent permettant de reconsidérer les constats posés supra.  

 

C. Conclusion  
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 



  

 

 

CCE X - Page 8 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la 

requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

 3.2. La requérante conteste la motivation de la décision querellée.  

 

Elle invoque un premier moyen qu’elle libelle comme suit : 
 

« La décision entreprise viole l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que 

le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l'éloignement des 
étrangers, [l]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
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administratifs, [l]es principes généraux de bonne administration, parmi lesquels, le principe de minutie et 

le principe de précaution ».  

 

Elle invoque un deuxième moyen qu’elle libelle comme suit : 
 

« Cette décision viole également les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate, contient une erreur 

d’appréciation, et contrevient au principe général de bonne administration, ainsi qu’au devoir d’instruction, 
de prudence et de minutie ».  

 

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la décision 

attaquée, et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre 

subsidiaire, elle sollicite « […] l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA 

pour procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, notamment en 

vue de [la] réentendre valablement […] lors d'un entretien personnel adapté à sa vulnérabilité 
psychologique, recueillir des informations complémentaires sur la capacité de l’état du Burkina Faso à 
assumer ses fonctions régaliennes, et pour évaluer objectivement la gravité des persécutions dont [elle] 

a été victime, cette fois-ci et à la lumière des informations objectives et des preuves documentaires 

présentées ; et/ou sur l'application de l'article 48/7 de la loi relative aux étrangers et sur le risque […] d'être 
à nouveau confrontée à des traitements inhumains et dégradants ». 

 

3.5. La requérante transmet au Conseil une note complémentaire datée du 28 juin 2023, intitulée « note 

d’actualisation en réponse à l’ordonnance 39/62 du 19.06.2023 », dans laquelle elle inventorie les 

différentes sources auxquelles elle se réfère de la manière suivante : 

 

« […] INVENTAIRE DES SOURCES CITÉES  : 

1. HRW, Burkina Faso : Des islamistes armés ont tué et violé des civils, dd. 16.05.2022, disponible sur : 

[…] 
2. CEDOCA, COI Focus – Burkina Faso: Situation sécuritaire, dd. 06.10.2022, disponible sur : […] 
3. ONU, Commentaire du porte-parole de l'ONU pour les droits de l'homme, Seif Magango, sur la situation 

au Burkina Faso, 07.10.2022, disponible sur : […] 
4. Royaume de Belgique - Service public fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopération 

au Développement, « Voyager au Burkina Faso : Conseils aux voyageurs », Dernière mise à jour le 

27.10.2022, […] 
5. Crisis 24, « Burkina Faso - Rapport national - Niveau de risque du pays », […] 
6. Crisis 24, « Burkina Faso - Rapport national - Niveau de risque du pays », […] 
7. Cour Nationale du Droit d’Asile, arrêt n° 22006018 du 19.07.2022, § 13, p. 6, […] 
8. OCHA, Burkina Faso: Aperçu de la situation humanitaire (Au 30 novembre 2022), dd. 27.12.2022, 

disponible sur : […]  
9. TV5 Monde, Le président ghanéen aff[i]rme que Wagner est au Burkina Faso, pas de commentaires 

de Ouagadougou, 16 décembre 2022, […]  
10. Libération, « Dérive - Le Burkina Faso, peu touché par le Covid-19, succombe au virus de l'insécurité 

», […] 
11. Human Rights Watch, “Rapport Annuel 2021 – Burkina Faso”, 2022, en ligne, […] 
12. UN High Commissioner for Refugees (UNHCR), UNHCR Position on Returns to Burkina Faso, 30 

Juillet 2021, disponible sur: […]  
13. UNHCR - UNHCR urges greater support as violence continues unabated in Burkina Faso, dd. 

29.11.2022, disponible sur: […]  
14. BBC, Troubles au Burkina Faso: des tirs nourris entendus au milieu d'une mutinerie, 30 septembre 

2022, disponible sur : […]  
15. France24, « Massacre de Karma : Ouagadougou met en garde contre les "terroristes en habit de 

soldats" », 04.05.2023, […]  
16. HRW, “Burkina Faso : L’armée serait impliquée dans le massacre de 156 civils », 4 mai 2023, 
disponible sur : […]  
17. HRW, « Burkina Faso, évènements de 2022 », disponible sur […]  
18. TV5 Monde, « Le Burkina Faso organise un "recrutement exceptionnel" de 5000 militaires pour au 

moins cinq ans », 25 février 2023, disponible sur : […]  
19. https://www.gov.uk/foreign-travel-advice/burkina-faso ». 
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4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 

requérante, de même que les documents qu’elle a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. 
ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

4.2. La partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire datée du 23 août 2023 dans 

laquelle elle se réfère à deux COI Focus actualisés de son centre de documentation (intitulés COI Focus 

« Burkina Faso Situation sécuritaire » du 6 octobre 2022 et COI Focus « Burkina Faso Situation sécuritaire 

» du 13 juillet 2023). 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1. En substance, la requérante, de nationalité burkinabé, d’ethnie mossi et originaire de Ouagadougou, 
invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine vis-à-vis de sa belle-famille et de sa famille 

suite à son refus d’épouser le frère de son défunt mari qu’elle avait été contrainte d’épouser en 2004. 

   

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. 

  

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs. 

 

5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les principaux motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du 

requérant. 

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 

 

5.5.2. Le Conseil constate que certains documents déposés au dossier administratif concernent des 

éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse dans la décision - dont notamment 

l’identité de la requérante, sa nationalité, le fait qu’elle est originaire de Ouagadougou et qu’elle a trois 
enfants - mais qui n’ont pas trait aux faits invoqués (v. pièces 2 et 4 jointes à la farde Documents du 

dossier administratif). 

 

5.5.3. La requérante produit également à l’appui de ses dires deux pièces à caractère médical établies en 
Belgique.  

 

S’agissant du certificat médical rédigé par le Dr. M. C. du CHU Saint-Pierre (v. pièce 1 jointe à la farde 

Documents du dossier administratif), le Conseil constate comme la Commissaire adjointe qu’il atteste que 
la requérante a subi une excision de type 2 et que suite à cette excision, elle souffre de « règles 

douloureuses » et de « rapports sexuels douloureux ». Ce document ne fait toutefois aucune mention des 

principaux motifs que la requérante invoque à l’appui de sa demande de protection internationale, à savoir 

le fait qu’elle aurait subi un mariage forcé en 2004 et que sa belle-famille voudrait la contraindre à épouser 

le frère de son défunt mari. Le Conseil relève également que la requérante n’invoque aucune crainte 
spécifique en cas de retour au Burkina Faso en raison de la mutilation génitale qu’elle a subie alors qu’elle 
était bébé (v. Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, p. 20). Le Conseil ne conteste pas que 

l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible, et dont les 
conséquences sur les plans physique ou psychologique peuvent perdurer durant toute la vie de la femme 

qui en a été victime. En revanche, la persistance ou le caractère continu des conséquences ou effets 

secondaires que cette mutilation peut engendrer n’implique pas qu’il est, de ce seul fait, à nouveau porté 
atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique.  
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Ainsi, ces conséquences ou effets secondaires ne peuvent être assimilés à des mauvais traitements ou 

à des actes de persécution au sens de l’article 1er de la Convention de Genève. Le Conseil souligne 

encore que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir à un 

demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des 

dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié 

sur la base de la Convention de Genève est, du reste, totalement inopérante pour mettre fin aux 

souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces 
souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée. La variabilité de la gravité de l’atteinte à 
l’intégrité physique que constituent les mutilations génitales féminines et des conséquences néfastes 

qu’elles entraînent potentiellement, en termes de santé mentale et physique ainsi qu’au niveau de la 
qualité de vie affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite néanmoins à considérer que, 

dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait que la crainte 

ou le risque pour le futur est objectivement inexistant. Le Conseil estime en effet qu’il faut réserver les cas 
dans lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la persécution subie - eu égard à sa 

nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée, et à l’importance des 
conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de l’intéressée est exacerbée à un 

point tel qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable. 
La prise en considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience 
personnelle vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des 
conséquences physiques et psychiques constatées et de toutes les autres circonstances pertinentes de 

l’espèce. Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe en premier chef à la partie 
requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de 
l’atteinte qui lui a été initialement portée, et d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques 
qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute 
perspective raisonnable de retour dans son pays. Or, comme le relève pertinemment la Commissaire 

adjointe dans sa décision, le Conseil considère que dans la présente affaire, la requérante ne démontre 

pas avec des éléments concrets et avérés « […] l’existence dans [son] chef d’un traumatisme lié à cette 
excision tel que tout retour dans [son] pays d’origine [lui] serait insurmontable ». La requête ne développe 

d’ailleurs aucune argumentation dans ce sens.  

 

Quant au courrier du 19 novembre 2021 (v. pièce 3 jointe à la farde Documents du dossier administratif), 

la psychologue-psychothérapeute C. R. se limite à y indiquer qu’elle a reçu la requérante à trois reprises 

en consultation (plus précisément les 4 et 17 décembre 2020 ainsi que le 8 janvier 2021), celle-ci 

traversant « une période de cauchemars intenses ». Elle mentionne également que « […] compte tenu 

des bonnes ressources intérieures [de la requérante], de sa capacité de résilience, nous avons décidé 

d’interrompre le suivi et de ne le reprendre qu’à la demande - d’autant plus que [la requérante] entamait 
alors une formation et n’était donc plus disponible durant [l]es plages de consultation ». La psychologue 

C. R. demeure très succincte dans son courrier. Elle ne pose aucun diagnostic, n’évoque qu’un symptôme 
dont souffrait la requérante à l’époque, sans le détailler, et ne précise pas la nature du suivi qui a été mis 

en place ni l’éventuel traitement médicamenteux qui lui a été le cas échéant prescrit. Elle n’établit en outre 
aucun lien de corrélation entre la « période de cauchemars intenses » dont souffrait la requérant fin 2020-

début 2021 et les faits qu’elle allègue à l’appui de sa demande de protection internationale. Il ne peut 

donc pas être déduit de cette pièce que le suivi dont a bénéficié la requérante sur le plan psychologique 

en Belgique entre décembre 2020 et janvier 2021 - qui semble avoir duré un peu plus d’un mois 
seulement, qui a visiblement été interrompu après la séance du 8 janvier 2021, et n’a pas repris depuis 
lors, selon ses dires lors de l’audience - aurait un quelconque lien avec les événements allégués. Cette 

pièce ne fait pas non plus la moindre allusion à d’éventuels troubles psychiques dans le chef de la 

requérante à même d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente et complète les faits invoqués 

à l’appui de sa demande de protection internationale et n’évoque aucune difficulté ou problème de santé 

que la requérante aurait le cas échéant rencontrés lors de son entretien personnel du 5 octobre 2021 ; 

elle est en effet muette à cet égard. D’autre part, à l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil 
considère que la souffrance de la requérante sur le plan psychologique, telle qu’évoquée dans le courrier 

du 19 novembre 2021, n’est pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte 
présomption qu’elle a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).    

 

5.6. Force est donc de conclure que la requérante ne se prévaut d’aucun document réellement probant 
et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par 
hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que 
dans ces conditions, il revenait à la requérante de fournir un récit présentant une consistance et une 
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cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce, au vu des développements qui suivent. 
 

5.7. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la requérante, le Conseil considère pouvoir se rallier aux 

motifs de l’acte attaqué, plus particulièrement à ceux qui mettent en évidence que ses déclarations entrent 

en contradiction avec les informations objectives dont dispose la partie défenderesse qui sont contenues 

dans le dossier visa qui a été déposé auprès des autorités françaises à Ouagadougou le 4 février 2019 

(v. farde Informations sur le pays du dossier administratif). En effet, tel que le relève pertinemment la 

Commissaire adjointe dans sa décision, si la requérante déclare avoir été mariée de force en 2004, être 

veuve depuis 2017 et n’avoir jamais travaillé au Burkina Faso suite au refus de sa belle-famille, il ressort 

du dossier visa précité et des documents qu’il contient qu’elle est célibataire et qu’elle travaillait en tant 
que juriste dans une société basée à Ouagadougou. De plus, à la suite de la Commissaire adjointe, le 

Conseil n’est pas convaincu par les explications de la requérante selon lesquelles les documents 

constituant ce dossier visa - à l’exception de son passeport - sont de faux documents. En effet, la 

requérante n’apporte pas d’informations suffisamment consistantes et convaincantes concernant l’homme 
avec qui son amie l’aurait mise en contact, la date de leur première rencontre, les démarches que ce 

dernier aurait effectuées afin de constituer son dossier visa, la nature des documents déposés et ne lui a 

pas posé de questions à ce sujet (v. Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, pp. 11, 16, 17, 18 

et 19). En outre, le Conseil observe, comme la Commissaire adjointe, que la requérante prétend que dans 

le cadre de la constitution du dossier visa, la connaissance de son amie lui a demandé d’ouvrir un compte 
bancaire à son nom en décembre 2018 (v. Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, p. 19) alors 

que selon les documents dont dispose la partie défenderesse, ce compte était déjà constitué en octobre 

2018 (v. dossier visa joint à la farde Informations sur le pays du dossier administratif). De surcroît, comme 

la Commissaire adjointe, le Conseil estime que les dires de la requérante selon lesquels cet homme lui 

aurait donné de l’argent pour le placer sur ce compte afin de laisser croire que celui-ci était un vrai compte 

apparaissent peu plausibles (v. Notes de l’entretien personnel du 26 novembre 2021, pp. 13 et 14). Enfin, 

le Conseil rejoint la Commissaire adjointe qui souligne que « […] l’authenticité de ces documents originaux 
a été confirmée par les autorités françaises puisque celles-ci […] ont délivré [à la requérante] un visa 
Schengen le 5 février 2019 » et qu’elle a « voyagé légalement et internationalement » avec ce passeport. 

Comme la Commissaire adjointe, le Conseil considère qu’il découle de cet ensemble d’éléments que 
« […] rien ne permet de considérer que les documents contenus dans [son] dossier visa ne sont pas 

authentiques ». Ces constats décrédibilisent en effet, tant le mariage forcé dont la requérante déclare 

avoir victime au Burkina Faso en 2004, que le lévirat qu’elle invoque avoir fui.  

 

Le Conseil constate, à la suite de la Commissaire adjointe, qu’à cela s’ajoute que le profil socio-

économique de la requérante - comme notamment le fait qu’elle a toujours vécu à Ouagadougou, qu’elle 
est instruite, qu’elle a été diplômée d’une maitrise universitaire en droit judiciaire en 2011 alors qu’elle 
était âgée de 31 ans, qu’elle connait plusieurs langues, qu’il ressort de son dossier visa qu’elle bénéficiait 

de revenus décents et travaillait, qu’elle a pu s’opposer à des demandes de mariage avant ses vingt-
quatre ans ou encore décider seule de ne pas porter le voile à l’école (v. Notes de l’entretien personnel 
du 5 octobre 2011, pp. 6, 7 et 11 ; Notes de l’entretien personnel du 26 novembre 2021, pp. 7, 8 et 9) - 

est peu compatible avec les informations dont dispose la partie défenderesse concernant les mariages 

forcés et les lévirats au Burkina Faso (v. farde Informations sur le pays du dossier administratif).  

 

Le Conseil relève aussi, avec la Commissaire adjointe, qu’il est peu vraisemblable que la requérante ait 
pu poursuivre ses études universitaires après son mariage forcé allégué en 2004, les financer avec 

l’argent qu’elle ponctionnait des sommes que lui donnait son mari pour les tâches ménagères, et participer 

par la suite à des sélections professionnelles dans le but d’obtenir un poste au sein de l’administration 

alors qu’elle affirme dans le même temps avoir grandi dans une famille mariant les filles contre leur gré et 

vécu par la suite dans sa belle-famille opposée au travail des femmes (v. notamment Notes de l’entretien 
personnel du 5 octobre 2011, pp. 7 et 8). 

 

5.8. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la 
décision. 

 

Dans sa requête, la requérante reproche tout d’abord à la partie défenderesse de ne pas lui avoir reconnu 

« une vulnérabilité particulière […], cela malgré l’attestation de suivi psychologique déposée […] ». Elle 

insiste aussi sur le fait que l’officier de protection en charge du dossier n’a pas tenu compte de son « […] 
état physique […] lequel était directement observable par lui » notamment lors de l’entretien personnel du 
5 octobre 2021 au cours duquel elle était « fébrile », tel que souligné par son avocat. Elle soutient qu’il 
« […] convenait, de mettre fin à l’entretien personnel […] vu les symptômes qu’elle exhibait » et que « […] 
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compte tenu du déséquilibre intrinsèque entre [elle], en tant que demandeuse d’asile, et la défenderesse, 
en tant qu’instance d’asile, [elle] n’était pas en mesure de s’opposer pleinement à la poursuite de son 
entretien […] ». Elle explique qu’elle était désireuse de voir sa demande aboutir et qu’elle ne voulait pas 
en retarder le cours, qu’elle ne s’attendait pas à une telle durée, que l’officier de protection « […] aurait 
dû prendre des mesures adéquates afin d’organiser humainement » cet entretien, qu’il « […] aurait été 
plus juste [de lui] accorder des pauses à plus courtes intervalles », et qu’au contraire « […] les intervalles 

ont systématiquement dépassé l’heure trente […] » alors qu’elle « n’était pas en état ». Elle cite la charte 

de l’entretien personnel de la partie défenderesse en ses pages 14 et 15. Elle estime que « […] la qualité 

[de ses] déclarations […] est impactée par son état de santé physique et psychologique » et qu’il convenait 
de prendre en considération cet état tant lors des entretiens personnels qu’après coup lors de l’analyse 
de ses déclarations.  

 

Le Conseil ne partage pas cette appréciation.  

 

Il ne peut suivre la requête en ce qu’elle avance que la partie défenderesse se serait refusée « […] à 
reconnaître une vulnérabilité particulière à la requérante, cela malgré l’attestation de suivi psychologique 
déposée […] ». En effet, le courrier de la psychologue C. R. du 19 novembre 2021 est très peu 

circonstancié, tel que déjà relevé supra ; cette dernière se limite à indiquer que la requérante a 

traversé «  une période de cauchemars intenses » et qu’elle a été reçue en consultation à trois reprises 
dans un délai d’un peu plus d’un mois entre décembre 2020 et janvier 2021 après quoi le suivi a été 

interrompu au vu de ses « bonnes ressources intérieures » et de « sa capacité de résilience ». Lors de 

l’introduction de sa demande, la requérante a par ailleurs déclaré aux services de l’Office des étrangers 

ne pas avoir de difficultés à « […] donner le récit de [son] histoire ou [à] participer à la procédure 
internationale » et ne pas avoir de besoins procéduraux spéciaux (v. dossier administratif, pièce 22 ). De 

plus, contrairement à ce que semble avancer la requête, le Conseil observe, à la lecture du dossier 

administratif, que les deux entretiens personnels de la requérante se sont déroulés de manière adéquate 

en présence de son conseil. L’officier de protection qui a mené les entretiens personnels a fait preuve 

d’empathie et de bienveillance à son égard. Ainsi, lors de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, cet 
officier de protection lui a demandé comment elle se sentait, lui a proposé d’aller chercher un verre d’eau 
quand elle a dit qu’elle était « enrhumée il y a deux semaines » mais que cela allait beaucoup mieux, lui 

a accordé suffisamment de pauses, et a même décidé d’interrompre l’entretien quand elle a signifié qu’elle 
ne se sentait pas bien (v. Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, pp. 3, 4, 5, 13, 22, 24 et 25). 

A la fin, il lui a encore été demandé comment s’était passé cet entretien et elle a répondu « Bien, sauf que 

je suis un peu enrhumée, j’étais pas des plus à l’aise, je pensais pas que ça prendrait autant de temps » 

(v. Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, p. 24). Le même constat peut être fait concernant le 

second entretien personnel au début duquel l’officier de protection a, à nouveau, demandé à la requérante 

comment elle allait, ce à quoi elle a répondu « ça peut aller », et lui a fait savoir qu’elle ne devait pas 
hésiter à demander une pause si elle en ressentait le besoin (v. Notes de l’entretien personnel du 26 

novembre 2021, pp. 2 et 3). Le Conseil note que ce n’est qu’à la fin de cet entretien personnel qu’elle a 

précisé qu’elle se sentait faible (v. Notes de l’entretien personnel du 26 novembre 2021, pp. 15 et 16). Le 

Conseil estime que les difficultés qu’auraient rencontrées la requérante lors de ses entretiens personnels 

au vu de sa situation médicale - tel qu’évoqué dans le recours - ne sont pas étayées par un quelconque 

document - certificat médical ou autre - et qu’en tout état de cause, ce seul élément ne saurait permettre 

de justifier les importantes incohérences de son récit, notamment le fait que ses déclarations entrent en 

contradiction avec les données qui figurent sur son dossier visa et que son profil socio-économique est 

peu compatible avec les informations de la partie défenderesse concernant les mariages forcés et les 

lévirats au Burkina Faso.  

 

Ensuite, en ce que la requête regrette que la partie défenderesse n’ait joint au dossier administratif aucune 
information objective, notamment « […] concernant la capacité de l’Etat burkinabé au vu de la situation 
sécuritaire prévalant actuellement au Burkina Faso », le Conseil estime que la production de telles 

informations n’est pas utile dans le présent cas d’espèce, dès lors que la réalité du mariage forcé qu’aurait 
subi la requérante au Burkina Faso et celle du lévirat qui lui serait imposé en cas de retour a été largement 

et suffisamment remise en cause dans la décision entreprise. 

 

En ce que la requérante se réfère à la charte de l’audition de la partie défenderesse, le Conseil rappelle 
que cette charte est une brochure explicative destinée à fournir une information relative au déroulement 

de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un quelconque droit à 

la requérante dont elle pourrait se prévaloir. 
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Pour le reste, la requérante se contente dans son recours, tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont 
allégués et d’insister sur le fait qu’ils « […] sont particulièrement crédibles au regard du contexte 
burkinabé » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière - tantôt de critiquer l’appréciation portée 
par la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale (elle lui reproche par exemple ses 

griefs « inadéquats et insuffisants » ainsi que son appréciation « trop sévère et empreinte de subjectivité 

» ) - critiques formulées de manière extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs de la 

décision -, tantôt de tenter de justifier les incohérences de son récit par des explications qui ne 

convainquent pas le Conseil. Ainsi, quant au dossier visa joint au dossier administratif, elle souligne en 

substance « […] que ses connaissances quant au passeur qui a arrangé l'obtention de son visa pour la 
France, sont très limitées », qu’elle « […] ne connaissait pas personnellement cette personne qui lui a été 

recommandée par une amie […] », qu’« […] alors que le passeur s'est inspiré de certains éléments avérés 
de [s]a vie […] (par exemple, ses études de droit), il lui a également construit une vie de toutes pièces », 

que « [p]our [son] travail méticuleux […], [elle] a payé une somme astronomique, soit 3 millions », que les 

exigences de la partie défenderesse sont trop hautes et qu’elle ne sait pas comment elle pourrait « […] 
étayer l'inexactitude de ces documents alors même que les autorités spécialisées et qualifiées n'y sont 

pas parvenues […] » ; elle rappelle « […] l'état d'esprit dans lequel elle se trouvait alors qu'elle a fait appel 

aux services de ce passeur, décidant de fuir son pays d'origine et ses attaches, laissant ses trois enfants 

au Burkina Faso, sans oublier l'impact des persécutions subies par elle ». Concernant son profil socio-

économique, elle estime qu’elle porte « […] la marque de ses origines et de son vécu dans une famille et 
un milieu traditionnels […] ». Elle met notamment en avant le fait qu’elle est excisée, que son père est 

polygame et que les « […] troubles ainsi relevés par [s]a psychologue […] tendent à appuyer [son] récit 

[…] ». Elle explique aussi que si elle « […] est ″parvenue″ à postuler à différents endroits, ce n'était pas 

avec le soutient ni de sa famille, ni de son mari forcé, ni de sa belle-famille » ; elle considère que « [c]et 

élément ne décrédibilise en rien [son] récit […] » et qu’il en est de même en ce qui concerne « […]  son 

acharnement à financer et à achever ses études ». Elle invoque encore que si elle n’a pas suivi « le même 

schéma » que ses frères et sœurs c’est parce qu’elle « […] vivait avec sa mère, en ville, et non avec son 

père, au village » et que c’est grâce au soutien de cette dernière qu’elle a pu étudier et retarder son 

mariage. Elle soutient que « [c]e grief ayant trait [à son] profil socio-économique […] doit être écarté en 

ce qu'il n'est pas objectif » et qu’il « […] procède d'une vision stéréotypée relative aux études lesquelles 
ne sont malheureusement pas une panacée ». Le Conseil ne peut se satisfaire de ces multiples 

remarques et justifications qui ont pour la plupart un caractère purement factuel voire hypothétique et 

laissent en tout état de cause entières les importantes incohérences et invraisemblances de son récit, 

lesquelles suffisent à remettre en cause la réalité de sa crainte en cas de retour dans son pays d’origine.   
 

Quant à la jurisprudence du Conseil citée dans le recours, le Conseil n’y aperçoit pas d’élément de 
comparaison suffisant justifiant que ses enseignements s’appliquent en l’espèce. 

 

Pour ce qui est de ces informations générales auxquelles fait référence la requête, le Conseil rappelle à 

cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou 

un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à 
pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en 

l’espèce au vu des développements du présent arrêt. 

 

5.9. En outre, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle 
revendique en termes de requête. 
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5.10. Concernant la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980, selon lequel le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes 
graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré 
comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou 

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, le Conseil estime qu’elle n’est pas fondée. 
  

En effet, s’il n’est pas contesté que la requérante a été excisée au Burkina Faso, le Conseil estime qu’il 
n’y a aucune raison de croire qu’elle pourrait subir une nouvelle forme de mutilation génitale en cas de 

retour dans son pays d’origine dans la mesure où il s’agit, en principe, d’une pratique qui n’est opérée 
qu’une seule fois et où la requérante, âgée actuellement de 43 ans, n’a formulé aucune crainte d’être à 
nouveau excisée. Du reste, en termes de requête, la requérante ne développe aucune argumentation au 

regard d’un quelconque risque de ré-excision.  

 

Pour le reste, la requérante n’établit aucunement qu’elle a été persécutée d’une autre façon par le passé 
ou qu’elle a déjà subi des atteintes graves. En effet, les faits qu’elle invoque comme étant à l’origine de 
son départ du pays ne peuvent être considérés comme établis, tel qu’il en ressort des développements 
du présent arrêt. 

 

5.11. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.12.1. Quant à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de rappeler 
la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »). 

 

5.12.2. En l’espèce, il ressort des déclarations de la requérante qu’elle est originaire de Ouagadougou et 
qu’elle a toujours vécu dans cette ville située dans la région du Centre du Burkina Faso jusqu’à son départ 
du pays (v. Déclaration, questions 5 et 10; Notes de l’entretien personnel du 5 octobre 2021, pp. 6, 11 et 

12).  

 

5.12.3. En l’occurrence, il n’est pas contesté que la requérante est une civile au sens de l’article 48/4, § 
2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.12.4. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé à 
la requérante conformément à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, 

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également que cette 

disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c) de la directive 2011/95/UE et que son 
contenu est distinct de celui de l’article 3 de la CEDH et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée 
de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis 
par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-

465/07, § 28). 

 

5.12.5. S’agissant des conditions de sécurité à Ouagadougou d’où la requérante est originaire et où elle 
a toujours vécu jusqu’à son départ du pays, le Conseil procède à un examen complet et ex nunc de la 

situation, sur la base des informations les plus récentes mises à sa disposition par les parties. 

 

A cet égard, suite à l’ordonnance adoptée sur la base de l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980, la 
requérante a fait parvenir au Conseil une note complémentaire datée du 28 juin 2023 qu’elle intitule « 
note d’actualisation en réponse à l’ordonnance 39/62 du 19.06.2023 » dans laquelle elle cite diverses 

sources documentaires (v. point 3.5. du présent arrêt). Dans cette note, la requérante estime, au vu des 

informations à sa disposition, qu’« […] il ne fait nul doute que le Burkina Faso est marqué d’une situation 
extrêmement précaire, volatile et instable, encore aggravée par le (double) coup d’Etat », qu’« [i]l convient 
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[…] de conclure à l’existence tant d’un conflit armé interne que d’une situation de violence aveugle […] », 
et « […] que les informations exposées doivent mener à conclure que cette violence aveugle est d’une 
intensité suffisante pour considérer que tout civil originaire de Ouagadougou (région du Centre) encourt 

un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée du seul fait de sa présence sur place ». 

La requérante considère, à titre subsidiaire, que dans le cas où le Conseil estimerait que cette violence 

n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait, du seul fait de sa présence dans le pays ou la région en 
question, un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie ou sa personne, il convient de prendre 

en considération d’éventuels éléments propres à sa situation personnelle aggravant, dans son chef, le 
risque lié à la violence aveugle, comme la circonstance qu’elle est d’origine ethnique mossi, qu’elle est 
une femme seule qui a été rejetée par sa famille et sa belle-famille, et qu’elle a quitté le Burkina Faso en 

2019. Elle considère qu’au vu de ces éléments elle doit dès lors « […] bien être considéré[e] comme une 

cible privilégiée ». 

 

La partie défenderesse a également transmis au Conseil une note complémentaire concernant les 

conditions de sécurité au Burkina Faso. Dans cette note, datée du 23 août 2023, cette dernière se réfère 

à deux COI Focus actualisés de son centre de documentation et de recherche, intitulés COI Focus « 

Burkina Faso Situation sécuritaire » du 6 octobre 2022 et COI Focus « Burkina Faso Situation sécuritaire 

» du 13 juillet 2023. Sur la base des informations contenues dans ces rapports, la partie défenderesse 

indique que « [s]i la situation sécuritaire s’est dégradée ces dix dernières années au Burkina Faso, elle 
diffère d’une région à l’autre », que « [s]elon les données de l’ACLED, les régions les plus touchées par 
la violence sont celles du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, du Centre-Est, de la Boucle du 

Mouhoun, des Cascades et des Hauts-Bassins » et que « [l]a violence y prend actuellement un caractère 

généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque 

réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) de la loi du15 décembre 1980 ». Elle 
note que « […] sont également touchées par la violence, dans une moindre ampleur, les régions du 
Centre-Ouest et du Sud-Ouest » et que « [d]ans celles du Centre, du Centre-Sud et du Plateau-Central, 

peu d’incidents ou pas, sont à déplorer ». S’agissant en particulier de la situation sécuritaire à 
Ouagadougou, elle relève qu’il ressort de ses informations « […] que, sur le plan sécuritaire, les civils 

résidant dans la capitale burkinabé, demeurent relativement épargnés par les violences et le conflit armé 

qui affectent d’autres régions du Burkina Faso », que « [l]a lecture des données cartographiées de 2023 
montre clairement que les zones d’opérations des groupes djihadistes ne concernent absolument pas 
Ouagadougou » et que « [s]i le Centre d’études stratégiques de l’Afrique (CESA) indique que, la possibilité 
que Ouagadougou tombe sous le contrôle des djihadistes est bien réelle, les sources consultées ne font 

mention d’aucune lutte armée dans la capitale ». Elle en arrive à la conclusion que la situation à 
Ouagadougou « […] ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 ». 
 

5.12.6. Pour sa part, après avoir pris connaissance des informations versées par les deux parties au 

dossier de la procédure, qu’il estime suffisamment actualisées, le Conseil constate que les conditions de 

sécurité dans plusieurs régions du Burkina Faso présentent un caractère complexe, problématique et 

grave. Toutefois, le Conseil estime que l’appréciation des conditions de sécurité prévalant dans la région 
du Centre, où la requérante a toujours vécu jusqu’à son départ du Burkina-Faso, doit être distinguée de 

l’appréciation de la situation prévalant dans d’autres régions, notamment celles du Sahel, du Nord, du 
Centre-Nord, de l’Est, et de la Boucle du Mouhoun, où le Conseil a déjà pu conclure récemment, pour les 

quatre dernières régions précitées, à l’existence d’une violence aveugle exposant de manière 
indiscriminée tous les civils originaires de ces régions à un risque réel d’atteintes graves (v. notamment, 
CCE, n° 286 462 du 21 mars 2023) et de la situation prévalant dans les régions du Sud-Ouest et des 

Cascades, où il existe également une violence aveugle, mais d’une intensité moindre (v. CCE, n° 287 220 
du 4 avril 2023).  

 

A cet égard, s’il ressort des informations qui lui sont communiquées que l’instabilité au Burkina Faso 
s’étend de plus en plus au sud et à l’ouest du pays et que ce contexte particulier doit inciter les autorités 
d’asile à faire preuve d’une grande prudence et d’une vigilance certaine dans l’examen des demandes de 
protection internationale des personnes originaires de ces parties du pays, il estime néanmoins que ce 

contexte ne suffit pas à établir que la situation prévalant spécifiquement dans la région du Centre 

correspondrait actuellement à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, à l’instar de la 
partie défenderesse, le Conseil constate que, d’après les informations qui lui sont communiquées, la 

région du Centre demeure encore relativement épargnée par rapport à la violence qui sévit dans le reste 

du pays, en particulier dans les régions du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, et de la Boucle du 
Mouhoun.  
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Ainsi, si les informations fournies par les deux parties rendent compte de l’existence de fréquents incidents 
faisant un nombre élevé de victimes civiles dans les régions précitées, le Conseil observe que ces mêmes 

informations ne répertorient que peu d’actes de violence pour la région du Centre. En effet, tels qu’ils y 
sont documentés, les actes de violence perpétrés dans cette région du Burkina Faso apparaissent assez 

rares, plus ciblés et faisant un nombre plus limité de victimes civiles (v. COI Focus précités du 6 octobre 

2022 et du 13 juillet 2023 auxquels fait référence la partie défenderesse dans sa note complémentaire du 

23 août 2023).  

 

5.12.7. En conclusion, après avoir procédé à un examen complet et ex nunc de la situation, le Conseil 

constate que la région du Centre, en ce compris la ville de Ouagadougou, où la requérante a toujours 

vécu jusqu’à son départ du pays, n’est pas actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle dans le 
cadre d’un conflit armé interne ou international, tel que visé à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980, et ce en dépit d’une situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit 
inciter les instances d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de 
protection internationale des ressortissants burkinabés originaires de cette région. 

 

Dès lors qu’il n’est pas conclu à l’existence d’une situation de violence aveugle dans la région du Centre, 
le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur l’existence dans le chef de la requérante 

d’éventuels « éléments propres » à sa situation personnelle « aggravant dans son chef le risque lié à la 

violence aveugle » (v. « note d’actualisation en réponse à l’ordonnance 39/62 du 19.06.2023 » du 28 juin 
2023, pp. 15 et 16).  

 

En ce que la requérante se réfère encore dans sa note d’actualisation du 28 juin 2023 à deux arrêts du 

Conseil, dont l’arrêt récent rendu à trois juges n° 287 282 du 6 avril 2023, qui ont accordé la protection 
subsidiaire à des demandeurs de nationalité burkinabé (v. cette note, pp. 6 et 7), le Conseil n’aperçoit pas 

d’élément de comparaison suffisant justifiant que les enseignements de ces arrêts s’appliquent en 
l’espèce. En effet, dans les cas cités, les demandeurs étaient originaires de la Boucle du Mouhoun du 
Burkina Faso, la partie défenderesse estimait qu’ils avaient la possibilité de se rendre et de se réinstaller 

en toute sécurité dans la ville de Ouagadougou ou de Bobo-Dioulasso et le Conseil avait considéré que 

les conditions pour pouvoir appliquer l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 n’étaient pas 

rencontrées en l’espèce, situation très différente de celle de la requérante qui est née et a toujours vécu 

à Ouagadougou.  

 

5.12.8. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour à 
Ouagadougou, la requérante encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 
par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.13. Concernant l’invocation de la violation des articles 2 et 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans 
le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à 

examiner si la requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la 

même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant 
pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une 
éventuelle violation des articles 2 et 3 de la CEDH. 

 

5.14. Il ressort encore de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut 

individuel et de la situation personnelle de la requérante ainsi que de tous les faits et documents pertinents 

concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980, et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celle-ci n’établit pas l’existence, dans 
son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son 
pays. 

 

6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas en 

quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, 

ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire 
adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la requérante 

n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués. 
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7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F.-X. GROULARD 

 

 


